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ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q.,
c. M-14), la ministre a pour fonctions, pouvoirs et devoirs
de concevoir des politiques et des mesures relatives à la
production, à la transformation, à la distribution, à la
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles,
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en
œuvre et qu’elle peut, à ces fins et aux conditions qu’elle
détermine, accorder des prêts, des subventions ou des
avances ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de la Loi sur le
ministère du Développement économique et régional et
de la Recherche (2003, c. 29), le ministre peut prendre
toutes mesures utiles à la réalisation de sa mission et
qu’il apporte notamment, aux conditions qu’il déter-
mine dans le cadre des orientations et politiques gouver-
nementales, et dans certains cas avec l’autorisation du
gouvernement, son soutien financier ou technique à la
réalisation d’actions ou de projets ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 111 de cette loi, le
Fonds de développement régional est affecté au finance-
ment des mesures prévues dans le cadre des ententes
spécifiques conclues entre une conférence régionale des
élus, un ministère ou organisme du gouvernement et, le
cas échéant, toute autre partenaire et que ce fonds peut
aussi être affecté au financement de toute autre activité
exercée par une conférence régionale des élus ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 174 de cette loi,
l’agrément du ministre donné en vertu de l’article 16 de
la Loi sur le ministère des Régions (L.R.Q., c. M-25.001)
prend fin, pour chaque région administrative, au moment
où une entente est conclue conformément à l’article 98 ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la pro-
messe et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6,
r.22 et ses modifications subséquentes), réputé pris en
vertu de la Loi sur l’administration publique (L.R.Q.,
c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lors-
que le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, du ministre du Développement écono-
mique et régional et de la Recherche et de la ministre
déléguée au Développement régional et au Tourisme :

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisée à verser à la SODIM inc.
une subvention totalisant 461 000 $ au cours de l’exercice
financier 2003-2004 répartie de la façon suivante :
245 000 $ pour son fonds d’investissement, 80 000 $
pour son fonctionnement et 136 000 $ pour l’établisse-
ment d’un service de génie maricole ;

QUE le ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche soit autorisé à verser à la
SODIM inc. une aide financière de 200 000 $, au cours
de l’exercice financier 2003-2004, à même ses crédits de
la Stratégie de développement économique des régions
ressources et malgré les normes du Fonds de soutien au
développement des créneaux d’excellence de cette Stra-
tégie, cette aide étant répartie de la façon suivante :
145 000 $ pour le fonds d’investissement et 55 000 $
pour le fonctionnement ;

QUE, au cours de l’exercice financier 2003-2004, le
Conseil régional de concertation et de développement
de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine soit autorisé
à verser une aide financière de 50 000 $ et le Conseil
régional de concertation et de développement du Bas
St-Laurent soit autorisé à verser une aide financière de
15 000 $, pour le fonctionnement de la SODIM inc., et
le Conseil régional de développement de la Côte-Nord
soit autorisé à lui verser une aide financière de 50 000 $
pour son fonds d’investissement, le tout à même le Fonds
de développement régional et malgré les normes de ce
Fonds ;

QUE les ministres soient autorisés à prendre toute
mesure et à signer tout document qu’ils estiment oppor-
tun pour exécuter le présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42188

Gouvernement du Québec

Décret 239-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT le financement de certains travaux et
achats d’équipements pour maintenir en bon état les
actifs de la Société du Grand Théâtre de Québec pour
2003-2004

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec
(la « Société») est une personne morale dûment constituée
en vertu de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de
Québec (L.R.Q., c. S-14.01) (la « Loi ») ;

MAHEUXOD
Décret 239-2004, 24 mars 2004
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ATTENDU QUE le paragraphe 4° de l’article 21 de la
Loi prévoit que la Société ne peut, sans obtenir l’autori-
sation préalable du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte le total des sommes empruntées par la Société
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le plan d’immobilisation du ministère
de la Culture et des Communications prévoit une
enveloppe pour le maintien des actifs de ses sociétés
d’État ;

ATTENDU QUE la Société doit assumer la pleine
responsabilité de son édifice et de ses équipements ;

ATTENDU QUE, en vertu de la norme du Programme
de maintien des actifs des sociétés d’État, un montant
total de 841 300 $ peut être alloué à la Société pour
effectuer certains travaux et achats d’équipements ;

ATTENDU QUE la Société prévoit contracter des
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
841 300 $, et ce, jusqu’au 30 novembre 2008, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
a adopté le 5 mars 2004 une résolution, laquelle est
annexée à la recommandation ministérielle du présent
décret, afin notamment de demander au gouvernement
d’autoriser la Société à contracter ces emprunts auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter ces emprunts ;

ATTENDU QUE, aux fins du remboursement des avances
qui lui sont faites lorsqu’il agit comme prêteur à la
Société, le ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, ne peut disposer que des
sommes perçues de la Société pour le remboursement de
capital et le paiement des intérêts et autres frais ;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ne peut exercer aucun autre recours contre la
Société aux fins du remboursement de ces avances ;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
remboursement en capital et intérêts des emprunts
contractés à court terme ou par voie de marge de crédit
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire

du Fonds de financement, d’autoriser la ministre de la
Culture et des Communications, après s’être assurée que
la Société n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à verser à la
Société les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Société du Grand Théâtre de Québec soit
autorisée, pour maintenir en bon état ses actifs, à effectuer
certains achats d’équipements et à procéder à certains
travaux pour un montant de 841 300 $ à même l’enve-
loppe consentie au titre de maintien des actifs pour
2003-2004 ;

QUE la Société soit autorisée, dans le cadre du
Programme de maintien des actifs pour 2003-2004, à
contracter des emprunts à court terme ou par voie de
marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un montant total
en cours de 841 300 $, et ce, jusqu’au 30 novembre
2008, auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement ;

QUE ces emprunts comportent les modalités et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Société le 5 mars 2004, laquelle est annexée à la
recommandation ministérielle du présent décret ;

QUE la Société soit autorisée à signer et émettre tout
titre d’emprunt et à signer tout document nécessaire ou
utile aux fins des emprunts effectués ;

QUE les intérêts engendrés par les emprunts à court
terme ou par voie de marge de crédit fassent l’objet
d’une ou plusieurs subventions de la ministre de la
Culture et des Communications ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications,
après s’être assurée que la Société n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 841 300 $, soit
autorisée à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42189
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